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AGREEMENT ON SOCIAL SECURITY

BETWEEN

CANADA

AND

THE REPUBLIC 0F LATVIA

CANADA AND THE REPUBLIC 0F LATVIA, hereinafer referred ta as "the

Parties",

RESOLVED ta co-operate in the field of social securit>',

HAVE DECIDED ta conclude an agreement for titis purpose, and

RAVE AGREED AS FOLLOWS:

PART I

GENERAL PROVISIONS

ARTICLE 1

Deflultions

For thec purposes of this Agreement:

"benefit" meants, as regards a Party, an>' pension or other cash benefit for which
provision is made in the legisiation of that Party and includes any supplements or
increases applicable to such a pension or cash benefit;

"competent authority" mens, as regards thxe Republîc of Latvia flhc Ministry
responsible for flic application of the legisiation of the Republic of Latvia; and, as
regards Canada, flic Minister or Ministers responsible for flic application of the
legisiation of Canada;

"competent institution" means, as regards the Republic of Latvia, the institution
which is responsible for providing benefits under the applicable legisiation; and,
as regards Canada, flhc competent authority;

"creditable period" means, as regards a Party, a period of contributions or
residence used to acquire flic r.ight to a benefit under thxe legislation of that Party';
and, as regards thxe Republic of Latvia, it also means a period deemed under flhc
legisiation of the Republic of Latvia as equivalent to an insurance period; and, as
regards Canada, a period during which a disability pension is payable under flhe
Canada Pension Plan;

"legislation means, as regards a Party', thxe laws and regulations spccified in
Article 2 with respect to that Party;



ACCORD

DE SÉCURITÉ SOCIALE

ENTRE

LE CANADA

ET

LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE

LE CANADA ET LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE, ci-après appelés « les

Parties »,

RÉSOLUS à coopérer dans le domaine de la sécurité sociale,

ONT DÉCIDÉ de conclure un accord à cette fin, et

SONT CONVENUS DES DISPOSITIONS SUIVANTES:

TITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE PREMIER

Déflnitions

Aux fins du présent Accord :

« autorité compétente » désigne, pour le Canada, le ou les ministres chargés de

l'application de la législation du Canada, et, pour la République de Lettonie, le
ministère chargé de l'application de la législation de la République de Lettonie;

« institution compétente » désigne, pour la République de Lettonie, l'institution
chargée de fournir des prestations en vertu de la législation applicable; et, pour le
Canada, l'autorité compétente;

« législation » désigne, pour une Partie, les lois et les règlements visés à l'article 2
pour ladite Partie;

« période admissible » désigne, pour une Partie, toute période de cotisation ou de
résidence ouvrant droit à une prestation aux termes de la législation de ladite
Partie; cette expression désigne en outre, pour la République de Lettonie, toute
période considérée comme l'équivalent d'une période d'assurance en vertu de la
législation de la République de Lettonie; et, pour le Canada, une période où une
pension d'invalidité est payable aux termes du Régime de pensions du Canada;

« prestation » désigne, pour une Partie, toute pension ou autre prestation en
espèces, prévue par la législation de ladite Partie, y compris toute majoration ou
tout supplément qui sont applicables à une telle pension ou prestation en espèces;



-"residence, and "resides" mean, as regards the Repuiblic of Latvia, that a person
lias his or lier place of residence in the territory of the Republic of Latvia,
including a person who lias a temporary or permanent residence permît to stay in
the Republic of Latvia, and shl be deemed equivalent to permanent residence.

2. Any term flot defimed ini this Article lias the meanmng assigned to it in the
applicable legisiation.

ARTICLE 2

Lelslation to Whieh the Agreement Applies

1. This Agreement shall apply to the following legislation:

(a) with respect to the Republic of Latvia:

(1) thie Act on State Social Insurance;

(2) the Act on Stae Pensions;

(3) the Act on State Funded Pensions; and

(4) the Act on St afe Social Benefits, but only to the extent tliat it
applies to tlie state social security benefit;

(b) with respect to Canada:

(1) the OldAge Securi*y Act and the regulations made tliereunder; and

(2) the Canada Pension Plan and the regulations made tliercunder.

2. Subject to paragrapli 3, this Agreement sliall also apply to laws and regulations
wliich amend, supplement, consolidate or supersede thc legislation spcifed in
paragrapl iI.

3. This Agreement shail furtlier apply to laws and regulations which extend the
legislation of a Part>y to new categlories of beneficiaries or to new benefits unless
an objection on the part of dhe competont authorit>' of that Part>' las b=e
communicated to die competent authorit>' of the otlicr Party' fot later than
3 montlis following the entîy into force of sucl laws and regulations.

ARTICLE 3

Persans te Whonî the. Agreement Applies

This Agreement sliall appl>' to:

(a) an>' person wlio is or who lias been subject to the legislation of the Republic of
Latvia or Canada, and

(b) an>' other person wlio derives rights under the legisiation of a Part>' from a person
described in sub-paragraph (a).



« résidence » et « réside » signifient, pour la République de Lettonie, qu'une
personne a son lieu de résidence sur le territoire de la République de Lettonie, y
compris une personne qui a un permis de séjour temporaire ou permanent pour
rester en République de Lettonie, ce qui est considéré comme l'équivalent d'une
résidence permanente.

2. Tout terme non défini au présent article a le sens qui lui est attribué par la
législation applicable.

ARTICLE 2

Législation à laquelle l'Accord s'applique

1. Le présent Accord s'applique à la législation suivante:

(a) pour la République de Lettonie:

(1) la Loi sur l'assurance sociale d'État; et

(2) la Loi sur les pensions d'État; et

(3) la Loi sur les pensions financées par l'État; et

(4) la Loi sur les prestations sociales d'État, mais seulement dans la
mesure où elle s'applique à la prestation de sécurité sociale d'État;

(b) pour le Canada:

(1) la Loi sur la sécurité de la vieillesse et les règlements qui en
découlent; et

(2) le Régime de pensions du Canada et les règlements qui en
découlent.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, le présent Accord s'applique
également aux lois et aux règlements qui modifient, complètent, unifient ou
remplacent la législation visée au paragraphe 1.

3. Le présent Accord s'applique de plus aux lois et aux règlements qui étendent la
législation d'une Partie à de nouvelles catégories de bénéficiaires ou à de
nouvelles prestations sauf objection de la part de l'autorité compétente d'une
Partie communiquée à l'autorité compétente de l'autre Partie pas plus de trois mois
après l'entrée en vigueur desdites lois et desdits règlements.

ARTICLE 3

Personnes à qui l'Accord s'applique

Le présent Accord s'applique :

(a) à toute personne qui est ou qui a été assujettie à la législation de la République de
Lettonie ou du Canada; et

(b) à toute autre personne qui possède des droits au sens de la législation d'une Partie

reliés à une personne visée à l'alinéa (a). ,



ARTICLE 4

Equality of Treatment

1 Subjcct to paragraph 2, any person who is or bas been subject to the legisiation of
a Party, and any other person who derives rights under the legisiation of that Party
froni that person, shall bc subject to the obligations of the legisiation of the other
Party and shall be eligible for tie benefits of that legisiation under the sanie
conditions as nationals of the latter Pa.rty.

2. Paragraph 1 shall fot apply to the transitionul provisions of the Act on Stale
Pensrions of the Republic of Latvia regarding creditable periods accumulated
prior to 1 January 1991 outside the Republic of Latvia.

ARTICLE 5

Expert of Beuefite

1. Unless otherwise provided in this Agreement, a banefit payable under the
legislation of a Party to a person described in Article 3, incluing a benefit
acquired by virtue of this Agreenment, shail nlot be subject to any reduction,
modification, suspension, cancehlation or confiscation by reason only of die fact
that dia person resides i the territory of the other Party, and that benefit shall be
paid when that person is in tha territory of the other Party.

2. A benafit under the legishaion of a Party' shall be paid to a person described in
Article 3 who is i a third State under the saine conditions and in tia sanie amount
as to a national of that Party who is in that third State.



ARTICLE 4

Égalité de traitement

1. Sous réserve du paragraphe 2, toute personne qui est ou qui a été assujettie à la
législation d'une Partie, ainsi que toute autre personne qui possède des droits au
sens de la législation de cette Partie reliés à ladite personne, sont soumises aux
obligations de la législation de l'autre Partie et sont admises aux bénéfices de
ladite législation aux mêmes conditions que les citoyens de cette dernière Partie.

2. Le paragraphe I ne s'applique pas aux dispositions transitoires de la Loi sur les
pensions d'État de la République de Lettonie au sujet des périodes admissibles
accumulées avant le 1' janvier 1991 à l'extérieur de la République de
Lettonie.

ARTICLE 5

Versement des prestations à l'étranger

1 . Sauf dispositions contraires du présent Accord, toute prestation payable aux
termes de la législation d'une Partie à toute personne visée à l'article 3, y compris
toute prestation acquise aux termes du présent Accord, ne peut subir aucune
réduction, modification, suspension, suppression ou confiscation du seul fait que
ladite personne réside sur le territoire de l'autre Partie, et ladite prestation est
versée quand ladite personne se trouve sur le territoire de l'autre Partie.

2. Une prestation aux termes de la législation d'une Partie est payée à une personne
visée à l'article 3 qui est sur le territoire d'un état tiers aux mêmes conditions et au
même montant que pour un citoyen de cette Partie qui est sur le territoire de cet
état tiers.



PART il

PROVISIONS CONCERNING THE APPLICABLE LEGISLATION

ARTICLE 6

General Rides for Eunployed and Self-Ensployed Persons

1. Subject to Articles 7 to 9:

(a) an eniployed person who works inithe temrtory of a Pariy shall, in respect

of that work, be subject only to the legisiation of that Party;

(b) a self-employed person who resides ini the. territory of a Party and who
camres oui uis or ber self-employment in the territory of the other Party or
in the territories of both Parties shahl, in respect of that self-employmtent
be subject only to ihe legisiation of the flrst Party'.

2. In the application of paragraph 1, if a person is subjeci to the legisiation of a
Party, that person and, as applicable, the employer ofuhat person shall be required
to pay contributions only under the legisiation of that Party fromt the. first day of
the ercmploymient or seif-emapicyment and shalh fot b. required to pa>' contributions
i regard to that employmcent or self-employment under the. legislation of the other
Party.

ARTICLE 7

Detacbments

An emnployed person who is subjeci to the legislation of a Party' ini respect of employmnent
by an employer who has a place of business ini the. tcrriiory of that Party', and who is sent
by bis or lier employer to work i the territory of the other Party for die saine or a related
employer shail, i respect of that work, bc subject oni>' to thc legislation ofithe firsi Part>'
as though that worlc were perfonned in uts territory. This coverage may nt be
znaintained for more ibmn 60 months witheut thc prior consent of the competent
authorities of botb Parties.

ARTICLES8

Emnployaient by Diplom.atie and Consular Missions

1 . Notwithsianding any provision of this Agreement the provisions regarding
social securiiy of the Vienna Convention on Diplomatic Relations of 18 April
1961 and thc Vienna Convention on Consular Relations of 24 April 1963 shafl
continue to apply.

2. A persn who resides in the territory' of a Party and who is esnployed therein by a
diplomnaiic or consular mission ofuthe other Party shai, in respect of that
employmeni, b. subject only to the legislation cf Uic firsi Party. However, if tbai
person bas, prior te the start of that empîcymnt, made contributions under thc
legisiation of thc employing Part>', ha or shte may, witbin 6 months cfth Uicsart of
that employmeni, or Uic entry-into-forc of ibis Agreement, wbhichever is later,
choose te b. subject only te die legislation of the latter Party.



TITRE Il

DISPOSITIONS RELATIVES À LA LÉGISLATION APPLICABLE

ARTICLE 6

Règles générales relatives à l'assujettissement des, travailleurs salariés et autonomes

1. Sous réserve des articles 7 à 9:

(a) tout travailleur salarié qui travaille sur le territoire d'une Partie n'est

assujetti, relativement à ce travail, qu'à la législation de ladite Partie;

(b) tout travailleur autonome qui réside sur le territoire d'une Partie et qui
travaille à son propre compte sur le territoire de l'autre Partie ou sur le
territoire des deux Parties est assujetti, relativement à ce travail autonome,
uniquement à la législation de la première Partie.

2. En vertu du paragraphe 1, si une personne est assujettie à la législation d'une
Partie, cette personne et, s'il y a lieu, son employeur sont tenus de payer des
cotisations uniquement au sens de la législation de cette Partie à compter du
premier jour de l'emploi ou du travail autonome et ne sont pas tenus de payer des
cotisations en ce qui concerne cet emploi ou ce travail autonome en vertu de la
législation de l'autre Partie.

ARTICLE 7

Détachements

Tout travailleur salarié qui est assujetti à la législation d'une Partie relativement à un
emploi par un employeur qui a un lieu d'affaires sur le territoire de cette Partie et qui est
envoyé sur le territoire de l'autre Partie au service du même employeur ou d'un
employeur apparenté est assujetti, relativement à ce travail, uniquement à la législation de
la première Partie comme si ce travail s'effectuait sur son territoire. Cet assujettissement
ne peut être maintenu pendant plus de 60 mois sans rapprobation préalable des autorités
compétentes desdites Parties.

ARTICLES8

Emploi au service des missions diplomatiques et consulaires

1. Nonobstant toute disposition du présent Accord, les dispositions relatives à la
sécurité sociale de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques du
18 avril 1961 et de la Convention de Vienne sur les relations consulaires du
24 avril 1963 continuent à s'appliquer.

2. Une personne qui réside sur le territoire d'une Partie et qui y travaille au service
d'une mission diplomatique ou consulaire de l'autre Partie est, à l'égard de cet
emploi, assujettie uniquement à la législation de la première Partie. Toutefois, si
cette personne a versé des cotisations aux termes de la législation de la Partie
employeur avant le début de cet emploi, elle peut, dans les six mois suivant le
début de son emploi ou de l'entrée en vigueur du présent Accord, selon le délai le
plus long, choisir d'être assujettie uniquement à la législation de cette même
Partie.



ARTICLE 9

Exceptions to Articles 6 to, 8

The coinpetent authorities of the Parties may, by common agreement, make exceptions to

the provisions of Articles 6 to 8 with respect to any person or categories of persons.

ARTICLE 10

Definition of Certain Periods of Residence witb Respect to thse Leigisiation of Canada

1. For the purpose of calculating the amounit of benefits under thc Old Âge Security

Act.

(a) if a person is subject to the Canada Pension Plan or to Uic comprehensive
pension plan of a province of Canada during any perîod of presence or
residence in the Republic of Latvia, that period shail be considered as a
period of residence in Canada for that person as well as for bis or ber
spouse or cosnmon-Iaw partner and dependants wbo reside with bim or ber
in the Republic of Latvia, and who art flot subject to, Uic legisation of the
Republic of Latvia by reason of employment or self-employment;

(b) if a person is subjeci to Uic legisiation ofthe Republic of Latvia during any
period of presence or residence in Canada, tbat period sbal flot bc
considered as a period of residence in Canada for that person nor for bis or
ber spouse or common-Iaw panner and dependants who reside witb him or
ber i Canada, and who are not subject to thc Canada Pension Plan or to
Uic comprebtensive pension plan of a province of Canada by reason of
employmtent or self-employment.

2. In the application of paragrah 1:

(a) a person shah be consideried to be subject to the Canada Pension Plan or
to the comprehensive pension plan of a province of Canada during a
period of presence or residence in Uic Republic of Latvia only if that
person makes contributions pursuant to the plan concerned during that
peniod by reason of employmcent or self-employment;

(b) a person shall be considercd to be subct to Uic legisiaton Of Uic Republic
of Latvia during a period of presence or residence i Canada only if that
person or that persons employer makes contributions pursuant to
legislation of the Republic of Latvia during that peniod by reason of
employment or self-employmnt.



ARTICLE 9

Exceptions aux articles 6 à 8

Les autorités compétentes des Parties peuvent, d'un commun accord, faire exception aux

dispositions des articles 6 à 8 à l'égard de toute personne ou catégorie de personnes.

ARTICLE 10

Définition de certaines périodes de résidence à l'égard de la législation du Canada

1 . Aux fins du calcul du montant des prestations aux termes de la Loi sur la sécurité
de la vieillesse:

(a) si une personne est assujettie au Régime de pensions du Canada ou au
régime général de pensions d'une province du Canada pendant une période
quelconque de présence ou de résidence en République de Lettonie, ladite
période est considérée comme une période de résidence au Canada
relativement à ladite personne, ainsi qu'à son époux(se) ou conjoint de fait
et aux personnes à sa charge qui demeurent avec elle et qui ne sont pas
assujettis à la législation de la République de Lettonie en raison d'emploi
ou de travail autonome;

(b) si une personne est assujettie à la législation de la République de Lettonie
pendant une période quelconque de présence ou de résidence au Canada,
ladite période n'est pas considérée comme une période de résidence au
Canada relativement à ladite personne, ainsi qu'à son époux(se) ou
conjoint de fait et aux personnes à sa charge qui demeurent avec elle au
Canada et qui ne sont pas assujettis au Régime de pensions du Canada ou
au régime général de pensions d'une province du Canada en raison
d'emploi ou de travail autonome.

2. Aux fins d'application du paragraphe 1 :

(a) une personne est considérée assujettie au Régime de pensions du Canada ou
au régime général de pensions d'une province du Canada pendant une période
de présence ou de résidence en République de Lettonie uniquement si ladite
personne verse des cotisations au régime concerné pendant ladite période en
raison d'emploi ou de travail autonome;

(b) une personne est considérée assujettie à la législation de la République de
Lettonie pendant une période de présence ou de résidence au Canada
uniquement si ladite personne ou son employeur verse des cotisations aux
termes de la législation de la République de Lettonie pendant ladite période en
raison d'emploi ou de travail autonome.



PART Ii

PROVISIONS CONCERNING BENEFITS

CHAPTER 1

TOTALIZING

ARTICLE il

Perioda under the Legisiation of the Repuhlic of Latvia and Canada

1Unies otberwisc provided in this Agreement, if a perion is flot efigible for a
benefit because be or she bas flot aocumulated sufficicut creditable periods under
the legisiation, of a Party, the eligibility of that porion for that benefit shah be
determincd by totazing these periods and those specified ini paragraphs 2 through
5, providcd the periods do not overlap.

2. (a) For purposes of determining eligibility for a benefit under the OldAge
Security Act of Canada, a creditable period under the legisation of the
Rcpublic of Latvia shall 1, considercd as a pcriod of residence in Canada.

(b) For purposes of detcrniining eligibility for a bencfit under the Canada
Pension Plan, a caendar year which is a creditable period under the
legisiation of the Republic of Latvia shah be considercd as a ycar which is
creditable under the Canada Pension Plan.

3. For purposes ofdetermining eigibility for an old age pension under Uic Act on
State Pensions of thc Republic of Latvia:

(a) a calcndar ycar wbich ie a creditable period under the Canada Pension
Plan shIl ho considcred as a year wbich is creditable under Uie lesisiation
of the Repub1ie of Latvîa;

(b) a period which is creditable under the Old Âge Securlly Act of Canada and
which is flot part of a ceditable pcriod under thc Canada Pension Plan
shah bc considcrcd as a creditable, period under Uic legisiation of Uic
Republic of Latvia.

4. For purposes of detcrmining eligibility for a disability or survivor's pension tander
the Act on SMate Pensions of ice Republic of Latvia, a calcudar year Which je a
creditable period under Uic Canada Pension Plan shalh be considercd as a year
wbich is creditable under Uic legisiation of Uic Republio of Latvia-

5. For purposc of deterinining cligibility for a stae socia sccurity benefit under Uic
Act on State Social Beneflis of Uie Rcpublic of Latvja, a calendar year of
residence in Canada shail be considcrcd as a creditable period under Uic
logisiaton of the Rcpublic of Latvia, provided Uiat:

(a) in Uic cms of a benefit for old age or disabilitY, the Porion concerned bas
rsidcd i Uic Rcpublic of Latvia for Uic 12 continuous monthe
inxnidiatcly before claiming Uic benefit; and

(b) i Uic cas of a benfit for a survivor, Uic deceasd breadwinner bas
rcsidcd i Uic Republic of Latvia for Uic 12 contilnous months
immediately before his or ber dcath.



TITRE III

DISPOSITIONS CONCERNANT LES PRESTATIONS

SECTION 1

TOTALISATION

ARTICLE 11

Périodes aux termes de la législation de la République de Lettonie et du Canada

L Sauf dispositions contraires du présent Accord, si une personne n'a pas droit à une
prestation vu l'insuffisance de périodes admissibles aux termes de la législation
d'une Partie, le droit de ladite personne à ladite prestation est déterminé par la
totalisation desdites périodes et de celles spécifiées aux paragraphes 2 à 5, pour
autant que lesdites périodes ne se superposent pas.

2. (a) Aux fins de déterminer le droit à une prestation aux termes de la Loi sur la
sécurité de la vieillesse du Canada, une période admissible aux termes de
la législation de la République de Lettonie est considérée comme une
période de résidence au Canada.

(b) Aux fins de déterminer le droit à une prestation aux termes du Régime de
pensions du Canada, une année civile qui est une période admissible aux
termes de la législation de la République de Lettonie est considérée
comme une année admissible aux termes du Régime de pensions du
Canada.

3. Aux fins de déterminer le droit à une pension de vieillesse aux termes de la Loi
sur les pensions d'État de la République de Lettonie :

(a) une année civile qui est une période admissible aux termes du Régime de
pensions du Canada est considérée comme une année admissible aux
termes de la législation de la République de Lettonie;

(b) une période qui est admissible aux termes de la Loi sur la sécurité de la
vieillesse du Canada et qui ne fait pas partie d'une période admissible aux
termes du Régime de pensions du Canada est considérée comme une
période admissible aux termes de la législation de la République de
Lettonie.

4. Aux fins de déterminer le droit à une pension d'invalidité ou de survivant aux
termes de la Loi sur lespensions d'État de la République de Lettonie, une année
civile qui est une période admissible aux termes du Régime de pensions du
Canada est considérée comme une anmée admissible aux termes de la législation
de la République de Lettonie.

5. Aux fins de déterminer le droit à une prestation de sécurité sociale d'État aux
termes de la Loi sur les prestations sociales d'État de la République de Lettonie,
une année civile de résidence au Canada est considérée comme une période
admissible aux termes de la législation de la République de Lettonie, pourvu que:

(a) dans le cas d'une prestation visant la sécurité de la vieillesse ou une
invalidité, la personne concernée ait résidé en République de Lettonie
pendant les 12 mois précédant immédiatement la demande de prestations; et

(b) dans le cas d'une prestation de survivant, le soutien de famille décédé ait
résidé en République de Lettonie pendant les 12 mois précédant
immédiatement son décés.



ARTICLE 12

Minum Period to be Totalized

Notwithstanding any other provision ofthis Agreement, if the total duration of the
creditable pcriods accurnulated by a person under the legislation of a Party is less than
one year and if, taking into accounit only those periods, no right to a benefit exists under
the legisiahion of that Party, the competent institution of that Party shal flot be required to
pay a benefit to that person in respect of thosc perioda by virtue of this Agreement.

CHAPTER. 2

BENEFITS UNDER THE LEGISLATION 0F CANADA

ARTICLE 13

Benefits inter the Old Age Security Act

1. If a persn is cligible for a pension or allowance under the Old Age Security Act
solely through the application of the totalizing provisions of Chapter 1, the
competent institution of Canada shah calculaft the amounit of the pension or
allowance payable to that person in conformity with the provisions of that Act
governing the payment of a partial pension or allowance, exclusively on the basis
of the perioda of residence in Canaida which may be considered under that Act.

2. Paragraph 1 shahl also apply to a person outside Canada who would be eligible for
a full pension in Canada but who has flot rcsided in Canada for the minimum
period required by the OldAge Secwruy Act for the payaient of a pension outside
Canada.

3. Notwithstanding any other provision of this Agreement:

(a) an Old Age Security pension shall bc paid to a person -ho is outaide
Canada only if that pcrson's periods of residence, when totalizcd as
provided in Chapter 1, are at Icast equal to thc minimumn pcriod of
residence in Canada rcquired by thc OldAge Securkty Act for thc payment
of a pension outside Canada,

(b) an allowance and a guaranteed incomne supplemnt under the OldAge
Security Act shall be paid to a person who is outside Canada only to the
cxtent pennitted by that Act.

ARTICLE 14

Benefit under the Canada Pension Plan

If a person is cligible for a benefit under Uic Canada Pension Plan solcly through Uic
application of Uic totalizing provisions of Chapter 1, Uic competent institution of Canada
shall calculate the amount of benefit payable ta that person in Uie following manner:

(a) Uic earnings-relatcd portion of Uic benefit shall be determnined in conforMity With
Uic provisions of Uic Canada Penslon plan, exolusively on Uic basis of Uic
pensionable carninga under that Plan;

(b) Uic flat-ratc portion of Uie benefit "hi bc dctcrmiîned by niultiplying:



ARTICLE 12

Période minimale à totaliser

Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, si la durée totale des périodes
admissibles accumulées par une personne aux termes de la législation d'une Partie est
inférieure à une année, et si, compte tenu de ces seules périodes, le droit à une prestation
n'est pas acquis aux termes de la législation de ladite Partie, l'institution compétente de
ladite Partie n'est pas tenue, aux ternes du présent Accord, d'accorder des prestations à
ladite personne au titre desdites périodes.

SECTION 2

PRESTATIONS AUX TERMES DE LA LÉGISLATION DU CANADA

ARTICLE 13

Prestations aux termes de la Loi sur la sécurité de la vieillesse

1. Si une personne a droit à une pension ou une allocation en vertu de la Loi sur la
sécurité de la vieillesse uniquement suite à l'application des dispositions relatives
à la totalisation énoncées à la section 1, l'institution compétente du Canada
détermine le montant de la pension ou de l'allocation payable à ladite personne
conformément aux dispositions de ladite Loi qui régissent le versement de la
pension partielle ou de l'allocation, uniquement en fonction des périodes de
résidence au Canada admissibles aux termes de ladite Loi.

2. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent également à une personne qui est
hors du Canada et qui a droit à une pension intégrale au Canada, mais qui n'a pas
résidé au Canada pendant la période de résidence minimale exigée par la Loi sur
la sécurité de la vieillesse pour le versement d'une pension hors du Canada.

3. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord:

(a) une pension de la Sécurité de la vieillesse est versée à une personne qui est
hors du Canada uniquement si les périodes de résidence de ladite
personne, totalisées conformément à la section 1, sont au moins égales à la
période minimale de résidence au Canada exigée par la Loi sur la sécurité
de la vieillesse pour le versement de la pension hors du Canada;

(b) l'allocation et le supplément de revenu garanti sont versés à une personne
qui est hors du Canada uniquement dans la mesure permise par de la Loi
sur la sécurité de la vieillesse.

ARTICLE 14

Prestations aux termes du Régime de pensions du Canada

Si une personne a droit à une prestation en vertu du Régime de pensions du Canada
uniquement suite à l'application des dispositions relatives à la totalisation énoncées à la
section 1, l'institution compétente du Canada détermine le montant de la prestation
payable à ladite personne comme suit:

(a) la composante liée aux gains de la prestation est calculée conformément
aux dispositions du Régime de pensions du Canada, uniquement en
fonction des gains ouvrant droit à.pension crédités aux termes dudit
Régime;



(i) the amount of the fiat-rate portion of the benefit determined in confornity
with the provisions of the Canada Pension Plan

by

(ii) the fraction whîch represents the ratio of the periods of contributions to the
Canada Pension Plan in relation to the minimum qualifying pcriod
required under that Plan to establish eligibility for that benefit but in no
case shall that fraction exceed the value of one.

CHAPTER 3

BENEFITS UNDER THE LEGISLATION 0F TUE REPUBLIC 0F LATVIA

ARTICLE 15

Cilculating the Amount of Benefit Payable

1. If, under the legisiation oft.dm Republic of Latvia, the conditions for eligibility
for a benefit are met without the need to take into, account creditable periods
accumulated under the legisiation of Canada, the competent institution of the
Repub1ic of Latvia shall determine the amounit of that benefit exclusively on
the basis of the creditable perioda accumnulated under its legisiation.

2. If, under the legisiation of the Republic of Latvia, eligibility for a benefit can
bc established oniy through the application of the toralizing provisions of
Chapter 1, the competent institution of the Republic of Latvia:

(a) shalh calculate the theoretical amounit of the benefit which wouid be
paf d if thm totaiized creditabie periods had been accumulatcd, under the
legisiation of the Republic of Latvia alone; and

(b) on the basis of thm theoretical amount cakculated in accordance with
sub-paragraph (a>, shah determine the amounit of benefit payable by
applying the ratio of the length of the creditabie periods accumuiated
under the legisition of the Repubiic of Latvia to the totalized
creditabie periods.

ARTICLE 16

Entitlem.ent and Payaient of Benefits

1. Aperson described in Article 3 who resides in Canada shall be entitied to benefits
under the Act on St<4 e Pensions and the Act on State Funded Pensions under the
sanie tenus and conditions as if that person were residing in die Republic of
Latvia.

2. When appiying the transitional, provisions of the Act on Siate Pensions regarding
creditable periods accmulatd prier to 1 .lanuary 1991 outside the Republic of
Latvia, the comnpetet institution of the Republic of Latvia shall not take into
account any period which is credfitable under the legisiation of Canada.

3. Notwithistanding any other provision of this Agreement benefits under the Act on
State Social Beneflhs shail be paid to a person who is outside the Republic of
Latvia only te the extent permitted by that Act.



(b) la composante à taux uniforme de la prestation est déterminée en
multipliant :

(i) le montant de la composante à taux uniforme de la prestation
déterminé conformément aux dispositions du Régime de pensions
du Canada.

par

(ii) la fraction qui exprime le rapport entre les périodes de cotisations
au Régime de pensions du Canada et la période minimum
d'admissibilité à ladite prestation aux termes dudit Régime, mais
ladite fraction n'excède en aucun cas la valeur de un.

SECTION 3

PRESTATIONS AUX TERMES DE LA LÉGISLATION DE
LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE

ARTICLE 15

Calcul du montant de la prestation payable

1. Si, en vertu de la législation de la République de Lettonie, les conditions
d'admissibilité à une prestation sont satisfaites sans qu'il soit nécessaire de
tenir compte des périodes admissibles accumulées en vertu de la législation du
Canada, l'institution compétente de la République de Lettonie détermine le
montant de ladite prestation en se basant uniquement sur les périodes
admissibles accumulées en vertu de sa législation.

2. Si, en vertu de la législation de la République de Lettonie, l'admissibilité à une
prestation peut être établie uniquement au moyen de l'application des
dispositions relatives à la totalisation figurant à la section 1, l'institution
compétente de la République de Lettonie :

(a) calcule le montant théorique de la prestation qui serait versé si les
périodes admissibles totalisées avaient été accumulées uniquement en
vertu de la législation de la République de Lettonie; et

(b) selon le montant théorique calculé conformément à l'alinéa (a),
détermine le montant de la prestation payable en appliquant la
proportion de la durée des périodes admissibles accumulées en vertu de
la législation de la République de Lettonie aux périodes admissibles
totalisées.

ARTICLE 16

Admissibilité et paiement de prestations

L Une personne visée à l'article 3 qui réside au Canada a droit à des prestations en
vertu de la Loi sur les pensions d'État et de la Loi sur les pensions ßnancées par
l'État selon les mêmes modalités et conditions que si cette personne résidait en
République de Lettonie.



PART IV

ADMINISTRATIVE AND MISCELLANEOUS PROVISIONS

ARTICLE 17

Administrative Arrangement

1 The competent authorities of the Parties shaHi establish, by means of an
administrative arrangement, the measures necessary for the application of this
Agreement.

2. The liaison agencies of the Parties shall be designated in that arrangement.

ARTICLE lis

Exchange of Information and Mutual Assistance

1. The competent authorities and institutions responsibe for the application of this

Agreement.

(a) shall, to the extent peniiitted by the legisiation which they administer,
communicate to each other any information necessary for the application
of this Agreement or the legisiation to which it applies;

(b) shall tend their good offices and furnîsh assistance to one another for the
pin-pose of determining eligibility for, or the amountr of, any benefit under
this Agreement, or under the legisiation to which this Agreement applies,
as if the matter involved the application oftheir own legisation;

(c) shah conimunicate to each other, as soon as possible, ail information about
the measures taken by thein for the application of this Agreement or about
changes in their respective legisiation ini so fer as these changes affect thic
application of ibis Agreement

2. mie assistance referred to iii sub-paragraph 1 (b) shall be provided free of charge,
subject to any provision contained in an administrative arrangement concluded
pursuant to Article 17 for thec reimibursemnent of certain types of expenses.

3. Unless disclosure is required under thic laws of a Party, any information about a
person which is transmitted in accordance with this Agreement to that Party by
the other Party is confidential and shail be used only for purposes of
implementing this Agreement and thie legislation in whîch it applies.

ARTICLE 19

Exemption of Taxes and Charges

1. Any exemption froni or reduction of taxes, legal dues, consular fees and
administrative charges for which provision is nmade in the legislation of a Party i
connection. with flic issuing of any certificate or document required to be
producedi for the application of that legisiation shall be extended to certificates or
documents required to be produced for flic application of the legisiation of the
other Party.
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2. Lorsqelle applique les dispositions transitoires de la Loi sur les pensions d'État
au sujet des périodes admissibles accumulées avant le C janvier 1991 hors de la

République de Lettonie, 1linstitution compétente de la République de Lettonie ne
tient pas compte des périodes qui sont admissibles en vertu de la législation du
Canada.

3. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, les prestations prévues par
la Loi sur les prestations sociales d'tat sont versées à une personne qui est hors
de la République de Lettonie uniquement dans la mesure permise par ladite Loi.



2. Any documents of an officiai nature required to l'e produced for the application of
this Agreement shall le exempt froni any authentication by diplomatie or consular
authorities and similar formality.

ARTICLE 20

Language of Communication

For the application of this Agreement the competent authorities and institutions of the
Parties may communicate directly with one another in any officiai language of either
Party.

ARTICLE 21

Submltting a Chaim, Notice or Appeal

1 Claims, notices and appeals concerning eligibility for, or the amount of, a benefit
under the legisiatien of a Party which should, for tie purposes of that legisiation,
have been presented within a prescribed period Io a competent authorit or
institution of that Party, but which are presented witbin the saine period to an
autbority or institution of the other Party, sah l'e treated as if they had been
presented te the competent authority or institution of the finit Party. The date of
presentation of claims, notices and appeals to the authority or institution of the
other Party shah le deemed te l'e the date of tbeïr presentation to the comipetent
authotity or institution of the first Party.

2. Subject te the second sentence of this paragraph, a daim for a benefit under the
legislation of a Party made afler the date of entry into force of this Agreenment
sai l'e deemed to l'e a dlaim for the cerresponding benefit under the legisiation
of the other Party, provided that tic applicant at the timte cf application:

(a) requests tha it be considered an application under Uhc legislation of the
other Party; or

(b)> provides information indicating that creditable periods have been
completeri under the legisiation of the other Party.

The preceding sentence shall net apply if the applicant requests that bis or bier
claimio e c bene&i under thc legisiation of the otlier Party l'e delayed.

3. In any case to wbich paragraph 1 or 2 applies, tbe autberity or institution te wbich
thec daim, notice or appeal bas been submittedl shaU transmit it without delay te
thc authority or institution of Uic oter Party.

ARTICLE 22

Paynmenf of Benetits

1.The competent institution of a Party shah discharge its obligations under ti

Agreement in Uic cunmeny of that Party.

2. The computent institutions cf the Parties shall pay their benefits under tbis

Agreement without any deduction for their administrative expenses.

3. Where a person who is in the territory cf a Party is rcceiving a benefit under the
legisiation cf the otiier Party, that benefit shal l'e paid l'y wbatcver method tbe
commuent institution of the latter Party deemns appropriate.



TITRE IV

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET DIVERSES

ARTICLE 17

Arrangement administratif

1, Les autorités compétentes des Parties établissent, au moyen d'un arrangement
administratif, les modalités nécessaires à l'application du présent Accord.

2. Les organismes de liaison des Parties sont désignés dans ledit arrangement.

ARTICLE 18

Échange de renseignements et assistance mutuelle

1. Les autorités et institutions compétentes chargées de l'application du présent
Accord:

(a) se communiquent, dans la mesure où la législation qu'elles appliquent le
permet, tout renseignement requis aux fins de l'application du présent
Accord ou de la législation à laquelle il s'applique;

(b) s'offrent leurs bons services et se prêtent mutuellement assistance aux fins
de la détermination du droit à toute prestation ou du montant de toute
prestation aux termes du présent Accord ou aux termes de la législation à
laquelle le présent Accord s'applique tout comme si ladite question
touchait l'application de leur propre législation;

(c) se transmettent mutuellement, dès que possible, tout renseignement
concernant les mesures qu'elles adoptent aux fins de l'application du
présent Accord ou les modifications apportées à leur législation respective
dans la mesure où lesdites modifications influent sur l'application du
présent Accord.

2. L'assistance visée à l'alinéa 1(b) est fournie gratuitement, sous réserve de toute
disposition comprise dans l'arrangement administratif conclu selon les
dispositions de l'article 17 concernant le remboursement de certaines catégories
de frais.

3. Saufsi sa divulgation est requise aux termes des lois d'une Partie, tout
renseignement relatif à une personne transmis conformément au présent Accord à
ladite Partie par lautre Partie est confidentiel et ne peut être utilisé qu'aux seules
fins de Papplication du présent Accord et de la législation à laquelle le présent
Accord s'applique.

ARTICLE 19

Exemption de taxes ou de frais

1 . Toute exemption ou réduction de taxes, de droits judiciaires, de droits de
chancellerie ou de frais administratifs prévue par la législation d'une Partie,
relativement à l'émission d'un certificat ou d'un document requis aux fins de
l'application de ladite législation, est étendue aux certificats et aux documents
requis aux fins de l'application de la législation de l'autre Partie.



ARTICLE 23

Resolution Of DifflultIes

1. The competent authorities of the Parties shaJi resolve, to the mxent posible, any
difficulties which arise in interpreting or applying this Agreement according to its
spirit and fundamnental principles.

2. The Parties shaI consuit promptly et the request of cither Party concerming
matters which have flot been resolved by the competent authorities in accordance
with paragraph 1.

ARTICLE 24

Underatandingt witb a Province of Canada

The relevant authority of the Republic of Latvia and a province of Canada may conclude
understandings concerning any social security matter within provincial jurisdiction in
Canada in so far as those understandings are flot inconsistent with the provisions of this
Agremecnt



2. Tout document à caractère officiel requis aux fins de l'application du présent
Accord est exempté de toute légalisation par les autorités diplomatiques ou
consulaires et de toute autre formalité similaire.

ARTICLE 20

Langue de communication

Aux fins de l'application du présent Accord, les autorités et les institutions compétentes
des Parties peuvent communiquer directement entre elles dans l'une de leurs langues
officielles.

ARTICLE 21

Présentation d'une demande, d'un avis ou d'un appel

1 . Les demandes, avis et appels touchant le droit à une prestation ou le montant
d'une prestation aux termes de la législation d'une Partie qui, aux termes de ladite
législation, auraient dû être présentés dans un délai prescrit à l'autorité ou à
'institution compétente de ladite Partie, mais qui sont présentés dans le même
délai à l'autorité ou à l'institution de l'autre Partie, sont réputés avoir été présentés
à l'autorité ou à l'institution compétente de la première Partie. La date de
présentation des demandes, avis ou appels à l'autorité ou à l'institution de lautre
Partie est considérée être la date de présentation à l'autorité ou l'institution
compétente de la première Partie.

2. Sous réserve de la deuxième phrase du présent paragraphe, une demande de
prestation aux termes de la législation d'une Partie, présentée après l'entrée en
vigueur du présent Accord, est réputée être une demande de prestation
correspondante aux termes de la législation de l'autre Partie, à condition que le
requérant, au moment de la demande :

(a) demande qu'elle soit considérée comme une demande aux termes de la
législation de l'autre lIrtie, ou

(b) fournisse des renseignements indiquant que des périodes admissibles ont
été accomplies aux termes de la législation de l'autre Partie.

La phrase susmentionnée ne s'applique pas si le requérant a demandé que sa
demande de prestation aux termes de la législation de l'autre Partie soit différée.

3. Dans tout cas où les dispositions du paragraphe 1 ou 2 s'appliquent, l'autorité ou
l'institution qui a reçu la demande, l'avis ou l'appel le transmet sans tarder à
lautorité ou à l'institution de rautre Partie.

ARTICLE22

Versement des prestations

1 L'institution compétente d'une Partie doit s'acquitter de ses obligations aux termes
du présent Accord dans la monnaie de ladite Partie.

2. Les institutions compétentes des Parties versent leurs prestations aux termes du
présent Accord exemptes de toute retenue pour frais administratifs.



PART V

TRANSITIONAL AND FINAL PROVISIONS

ARTICLE 25

Transitional Provisions

1This Agreement aboI fot conffer any right to receiÎve payment of a benefit for any

period before the date of entry into force of this Agreement.

2. When determining the right to a benefit or the amounit of a benefit under this
Agreement, any creditable period completed before the entry into force of this
Agreement shal bc taken into account.

3. Subject to paragraph 1, a benefit, other thm a lunmp sum benefît, shaI be paid
under this Agreement ini respect of events which happened before the date of
entr>' into force of this Agreement.

4. Benefits grantedl before the entry into force of this Agreement May, UPOR
application by the beneficiary, bc recalculated in accordance witb the provisions
of this Agreement. In no case shall such a recalculation, resuit in ary reduction ini
the amount of a benefit.

ARTICLE 26

Duration and Terusination

1 This Agreement shall remain in force withut any limitation on its duration. It
may ho terminated at any rime by either Party giving written notice of terminatîon
through the cliplomatic channel to tic other Party; ini sucli a case, the termoination
shahl take effect on the firat day of the thîrteenth month following the final day of
the month in which Uic firat Party lias delivered a written notice to Uic other Party.

2. In the event of the tennination of this Agreement, any right acquired by a person
in accordance with its provisions sali ho maintained and negtfiations aboi take
place for thc setticinent of any riglits then in course of acquisition by viue of
thos provisions.



3. Lorsqu'une personne qui est sur le territoire d'une Partie reçoit une prestation en
vertu de la législation de l'autre Partie, cette prestation est payée de la façon que
l'institution compétente de cette même Partie juge appropriée.

ARTICLE 23

Résolution des différends

1. Les autorités compétentes des Parties s'engagent à résoudre, dans la mesure du
possible, tout différend relatif à l'interprétation ou à l'application du présent
Accord, conformément à son esprit et à ses principes fondamentaux.

2. Les Parties se consulteront, sans délai, à la demande d'une Partie concernant tout
sujet qui n'a pas été résolu par les autorités compétentes conformément aux
dispositions du paragraphe 1.

ARTICLE 24

Ententes avec une province du Canada

L'autorité concernée de la République de Lettonie et une province du Canada peuvent
conclure des ententes portant sur toute question de sécurité sociale relevant de la
compétence provinciale au Canada pour autant que ces ententes ne soient pas contraires
aux dispositions du présent Accord.



ARTICLE 27

Entry luto Force

This Agreement shali enter înto force on the first day of the fourth month followimg
the final day of the month i which the Parties shalh have exchanged written notices
through the diplomatic channel conflrming that theîr respective legal requîrements for
the entry into force of this Agreemnent have been completed. The date of the excbange
of the written notices shail bc the dat of the delivery of the last notice.

IN WINSS WREREOF, the undersigned, being duly authorized thereto by their
respective Governents, have signed this Agreement.

DONE ini duplicate at Mig04 this a~ ?111day o•V 1
French and Latvian languages, each twx being equally authentic.

2005, in the Bnglish,

FOR CANADA R EREPUC
OFLATML

i==:ý-



TITRE V

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

ARTICLE 25

Dispositions transitoires

1. Aucune disposition du présent Accord ne confère le droit de toucher une
prestation pour une période antérieure à la date d'entrée en vigueur du présent
Accord.

2. Lors de la détermination du droit à une prestation ou du montant d'une prestation
aux termes du présent Accord, toute période admissible accomplie avant la date
d'entrée en vigueur du présent Accord est prise en considération,

3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1, une prestation, autre qu'une
prestation forfaitaire, est versée aux termes du présent Accord à l'égard
d'événements antérieurs à la date d'entrée en vigueur du présent Accord.

4. Les prestations accordées avant l'entrée en vigueur du présent Accord peuvent, à
la demande du bénéficiaire, être recalculées conformément aux dispositions du
présent Accord. Ce nouveau calcul ne peut en aucun cas entraîner une réduction
du montant d'une prestation.

ARTICLE 26

Durée et résiliation

1 . Le présent Accord demeure en vigueur sans limitation de durée. L'une des Parties
peut le résilier en tout temps par notification écrite, par la voie diplomatique, à
l'autre Partie; dans un tel cas, la résiliation prend effet le premier jour du treizième
mois suivant le dernier jour du mois pendant lequel la première Partie a émis une
notification écrite à l'autre Partie.

2. En cas de résiliation du présent Accord, tout droit acquis par une personne aux
termes des dispositions dudit Accord est maintenu, et des négociations sont
engagées pour le règlement de tout droit alors en cours d'acquisition aux termes
desdites dispositions.
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ARTICLE 27

Entrée en vigueur

Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du quatrième mois suivant le
dernier jour du mois pendant lequel les Parties ont échangé des notifications écrites
par la voie diplomatique confirmant que les exigences de leur législation respective
relativement à l'entrée en vigueur du présent Accord ont été satisfaites. La date de
l'échange de notifications écrites est la date d'émission de la dernière notification.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements
respectifs, ont signé le présent Accord.

FAIT en deux exemplaires à Riga, ce oŸ jour de .- ki 2005, dans les
langues française, anglaise et lettone, chaque texte faisant également foi.

POUR LE CANADA POUR LA RÉPUBLIQUE
DE LETTONIE

-- 2
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